
n
quelqu'un eft accuféd»un crime, ilpourroit être diU
pofe de lui-même à comparoitre devant une Cour,
dans 1 efperance d'être déchargé j mais s'il arrive,
qu 11 ioit convamcue et condamné à être puni, il fe
loumettra prol»blement avec répugnance à être
conduit du lieu de fon procès, dans une prifon
éloignée, pour y être renfermé, avant de fubir
la fentence de la loi. Peut-être, que fes pro-
près efforts pour s'échapper, ou les tentatives de
ceux qui pourroient être portés à le délivrer de
ia garde de ceux qui en font chargés, pourroient
produire de nouveaux et de plus grands crimes.
y< 'a fituation de la prifon, foitauffi le lieu des
pro.,

s criminels, c'est une chose bien évidente ; et
c est pour cela, qu'il est ncceflàire que les Seffion»
Générales de Paix, qui maintenant doivent fe te-

pLtfl t!t°"'
^°'?^ *^""^* «^^"'^ ^a fuite à New-

S[pl/nV î^^l
^^"'!,"?«"t de telles confidérations

seleyent fur la queft.on de l'inutilité des Seffîons

t?om? ?-^''J^
àCarleton, d'après que 1 érec

tion a ete fk.te d'une prifon et maifon de Juftice
a New-Carhfle, mais encore d'autres quoique demoindre conseqénnce, méritent de l'a?tention.-
Les pnfonniers condamnés aux Seflîons Généralesde f>aix tenues à Carleton, à un emprifonnement
ou a une autre punition corporelle, ne pouroientqu être enyoye's delà en prison à New-CaHifle auxdepensju public, et on cviteroit ces dépen es*
fi le procès de l'accusé étoit fait au dernier lieu.

Brr?'(ilP°T°" •"'"^''' ^"^ ^^ comparution à la

?es clutbns;"^'^"''"^'
^^^"' '^^'^ â l'indemnité de
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o" î!î ''""^P°^ ^'' prifonniers deCarleton a New-Carlifle avoit lieu, il eft à propos defaire mention, qu'il n'éxifte aucun moyen^pour

fe.re le debouriement nécefTaire pour cet ob^t!

v^niW '''l"r"^^'r* r^'^ P^» "« P^^^^ incon-
vénient a la tenue des Seffions Générales de Paix
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saires, pour les feances d'une telle Cour, pour la
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